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Jexte noaweau As pawuwmli» 8 4» rarttete 
12, lequel édtete les cas dans l e t ^ e t s don 
remisas on inodésations d'impôt pourront 
Mue accordées dan» tes conditions prénues 
par la loi du 13 septembre 1807. 

M. de GAILHARD-BANCEL regrette <nje 
dans le texte QQ ait mis le mot « pgnrront » 
par les propriétair»s seront soumis a l'arbjl 
traire de l'administration. 

M. MONS3ERVB» demande sf on ne pour
rait pas prolonger le délai accordé aux afiri-
cnUeurs pour faire leurs réclamations. 

M. CAILLAUX répond qu'on ne petit pas 
tenir compte de tews les ces mdivicMers, on 
est obligé de prendre m e uwneime. 

ï > n semble de rartVcie 12 est ADOPTE. 
Par suite de la retonte des testes tas nrti-

ptes 13 et 14 disparaissent 
LES DEGREVEMENTS 

des paiids propriétaires fonciers 
On aborde la discussion de l'ariiote lu gui 

lest ainsi conçu : 
« Les propriétaires fonciers qui exploitent 

pour leur compte ont droit aux dégrève
ments ci-après : 

1. Dans le cas on leur revenu total ne dé
passe pas 1.250 francs : 

Exemption compléta d'impôt sur le revenu 
Toncier yusqu'à concurrence d'un revenn de 
625 francs ; 

2. Dans le cas où leur revenu total est su
périeur à 1.260 francs, sans excéder 5.000 
francs ; 

Dégrèvement de? S/4 sur la traction de teur 
revenu foncier comprise entre 0 et 623 fr. ; 

De 1/2 entre 626 et 1.000 francs ; 
Du 1/4 entre 1.001 et 1.250 francs. 
Pour l'application des dégrèvemente éta

blis ci-dessus, la valeur loosilve de l'habi
tation du contribuable, si elle est inférieure 
à 80 francs, ne sera pas comprise dans le 
compte du revenu ». 

LES AMENDEMENTS 
Paul CONSTANS dévelor^o l'amendement 

suivant : 
« Les propriétaires fonciers mrt exploitent 

pour leur compte opt dToit aux dégrèvements 
ci-après : J J 

1. Dans le cas où le revenu total ne de-
naasa pas 1.500 francs : 

Exemption complète d'impôt sur le revenu 
foncier iuacju'à concurrence d'un revenu de 
750 francs ; . 

2. Dans le cas où te revenu total estsjupe-
rteur a 1.500 francs sans excéder 5.000 tr. 

Dégrèvement des 3/4 sur la fraction de- leur 
revenu foncier comprise entre o et <oO fr. ; 

De 1/2 entre 751 et 1.200 francs ; 
• Du 1/4 entre 1.201 et 1.500 franc*. 

L'orateur dit que son amendement ne rvor-
\e en rien atteinte a l'inteffrité du nrojet de 
loi. Il espère que. >a Chambre voudra bien 
l'adopter. -._ 

M BRETON dêveîanne un antre lomcndé
ment tendant a supprimer dans le premier 
paragraphe de l'article 15 les mois • <** es-
njoil.ei.t fw»r Ifur compte ». , 

M Camille PELLETAN combat 1 amende
ment et dit que la majorité qui veut 1 abou
tissement du projet d impôt aux le revenu re-
poussera l'amendement U s étonne que M. 
Drelon ait proposé cet amendement, lui qui 
avait proposé dans un contre-projet un im
pôt d e ^ % sur les capitaux qui, eux aussi, 
sont des instruments de travaiLIl espère que 
M. Drelon aura assez de sang-froid et œ 
bon sens (Vives protestations) pour com
prendre que son smendement bouleverse
rait le projet d'impôt sur le revenu en favo
risant le capital indépendant du travail. 
(Appl. à l'extrême gauche). 

M. DRELON insiste pour le vote de son 
amendement et il trouve extraordinaireque 
chaque fois qu'on veut améliorer teltoi et 
qu'on vent la rendre plus Juste, on vous ac
cuse de vouloir la faire échouer. (Appl. a 
gauche et an centre). 

M CAILLAUX combat l'amendement Dre
lon. Il dit qu'on ne peut assimiler te revenu 
du capital et te revenu du travail. Il faut ab
solument dit-il, donner un avantage à ces 
petite propriétaires eu» cultivent eux-mê
mes leurs champs. H montre l'injustice qu il 
V aurait à dégrever le propriétaire qui loue
rait sa terre, alors qu'on ne dégrèverait pas 
le propriétaire d'une petite maison dont le 
revenu ne serait pas plus élevé que la loca
tion de la terre. . 

n termine en disant qu'il est impossible 
d'assimiler tes propriétaires qui exploitent 
eux-mêmes leurs terres, à ceux qui las 
louent . . . . j 

Il insiste pour te rejet de l'amendement 
9e M. Drelon. . _ , „ _ 

M DRELON dit qu'après les déclarations 
Bu mmistr» des finances *t la promesse qui 
lui a été faite d'examiner le» dégrèvements 
qu'il demande lors de la discussion de 1 ar
ticle 58, il retire son amendement 

L'abbé LEMIRE développe un amende
ment tendant à ajouter aux mots « les pro
priétaires fonciers qui exploitent pour leur 
compte» te3 mots « ou qui habitent des ira-
meubles leur appartenant ». Il demande an 
ministre et aux membres de la commission 
de faire acte de justice en ne faisant aucune 
distinction entre la propriété cultivée et la 
propriété habitée . . 

M. CAILLAUX combat l'amendement da 
T'abbé LEMTRE qui demande son renvoi à la 
commission. . '•_. _ 

M. PELLETAN demande S la Chambre da 
rejeter l'amendement, n est aussitôt procédé 
au scrutin. 

Par 2t9 voix contre 235, l'amendement 
LEMIRE est adopte. 

AMENDEMENT RENARD 
M. RENARD présente un amendement 

tendant à remplacer, dans l'alinéa !.. les 
mots « dans te cas où teur revenu total ne 
pépasse pas L250 fr. » par ceux-ci : « dans 
te cas où la totalité de leur revenu net an-

mm 
TygqjJ? provenant de leur exploitais» agri
cole ne dépasse pas 1.600 francs ». 

U demande À la Chambre f a te voter. 
JAURES dit qu'on est allé anssi loin que 

possible dans la voie des dégrèvements, n 
ne faut pas. dit-il, établir une aasamikUten 
complète entre le paysan propriétaire de aa 
terre et l'ouvrier. 

n y a quatre socialistes qui son* membres 
de la commission des réformes fiscales ; ils 
ont fait des réserves sur certains points, 
mais ils ont été l'accord sur la question da 
dégrèvement des cultivateurs ; Ils donne
ront Lexemple de la mesure et de la métho
de sans Isaanaile» U n'y a pas de véritable 
réforme. (Applaudissements). 

M. CAILLAUX déclare qu'on a fait tout 
ce qui était humainement possible de faire 
pour la terre. En allant au delà, on risque de 
compromettre le projet. 

M. RENARD retire son smendement. 
M. D'IRIART D ETCHEPARE le reprend. 
Par 264 voix contre 846 i l est REPOUSSE. 
La suite de te discussion est renvoyée à 

teudi. La séance est levée à T heures. 

Les habitations à bon marché 
DEVANT LE SENAT 

L'EXTENSION DE LA LOI DE 1906 AUX 
PETITES PROPRIETES RURALES 

Paris, 17 mars. — La séance est ouverte 
à 3 heures, sous )a présidence de M. An-
tonin Dubost. M. Doumergue, ministre de 
l'Instruction publique dépose un projet de 
lot sur les conditions d'avancement des fonc
tionnaires de renseignement secondaire. On 
adopte le projet de loi concernant la, ligne 
d'Oran a Arzew. 

L'ordre du jour appelle la discussion de la 
proposition de loi relative a la petite pro
priété et aux maisons à bon marché. L'ur
gence est déclarée. 

M. FORT1ER rappelle tes critiques formu-
lées contre te texte de la Chambre fixant une 
double limitation de te surface et du prix 
pour accorder te bénéfice de la loi du 19 avril 
1906 pour les maisons à bon marché. 

M. STRAUSS, rapporteur, explique te por
tée de te proposition qui vise les champs ou 
les jardins de 25 ares. Noua aurions voulu 
mieux, dit le rapporteur mais ce sera déjà 
un résultat que de faciliter te construction 
de maisons familiales dans les milieux agri
coles. 

M. DELATOUR, commissaire du gouver
nement fait observer que la proposition 
tend seulement à permettre a l'ouvrier des 
villes comme des campagnes, de se créer 
une habitation salubre. La discussion géné
rale est close. ,. , 

On passe à te discussion des aruclea. 
M. REY développe un amendement accor

dant le bénéfice de la loi de 1906 et de la pro
position actuelle, dans 1» limite dun prix de 
1.200 francs pour les jardins et da 6.000 fr. 
pour la petite propriété rura'e. 

M STRAUSS combat cet amen dément qui. 
dit-il, n'est pas a sa place ici. Ce serait lier 
deux questions qui législativemerit ne peu
vent être réglées en même temps : la <rues-
tkm des habitations à bon marché et la ré
forme agraire. Finalement 1 amendement est 
disjoint et renvoyé a. la commission. 

On passe alors a la première délibération 
de la proposition déterminant les conditions 
dans lesquelles les minutes dos actes nota
riés et le» dossiers des greffiers pourront 
être déposés dans les archives départemen
tales. M. LEGRAND. rapporteur, signale tes 
différences avec te texte voté par la Cham
bre dont te plus importante est que la com
mission sénatoriale port» a 125 ans la date 
en deçà de laquelle tes documente ne pour
ront être déposés dans les archives dépar
tementales. L'ensemble de la loi est adopté. 

La prochaine séance est fixée s jeudi. La 
séance est levée à 5 heures et demie. 

LE REPOS HEBDOMADAIRE 

U t CAMPAGNE CONTRE LES LOIS SO-
CIALES — LA CONFERENCE DE M. 

VTLLEMIN. — MTLLERAND REFU
TE LES THEORIES REACTION-

M M 
Paris, 17 mars. — La Fédération des In

dustriels et des Commerçants, qui mèneune 
active campagne contre te loi sur le repos 
hebdoinadaire ou, pour parler plus exacte
ment, en faveur des dérogations a y appor
ter, avait organisé lundi soir, flans le 
Xlie arrondissement de Paris, une réunion. 

Une conférence a été faite par M. Vilte-
mln, président de la Fédération des Cham
bres Syndicales du bétiment. 

L'orateur s'est élevé avec violence contre 
les lois sociales et dans la chaleur de la dis
cussion, il en est arrivé à demander la sup
pression des inspecteurs du travail « qui 
apportent le trouble dans l'industrie et le 
commerce ». . . . . 

Poursuivant l'exposo de sa théorie contra 
toutes las réformes sociales ébauchées ces 
dernières années, M. Villemin s'éleva avec 
véhémence contre les circulaires ministériel
les « que les ministres signent sans s e 
préoccuper de ce qu'elles contiennent » et 
qui tendent & garantir la stricte application 
des lois. 

Il a fallu toute Vautorité et te talent de 
Millernnd pour faire apercevoir aux Indus-
triels et aux commerçants tout le danger 
qui! y avait à dresser les uns contre'les 
autres, en état de guerre permanent, les 
employeurs et leurs employés. 

Voici du restet la réfutation de Miile-
rand i 

« Vous vous plaignez de la façon dont la 
loi sur te repos hebdomadaire a été appli
quée» J'ai été le premier 4 constater que 
cette loi comporte!» un vice •Minitel : cest 
d être applicable immédiatement J'estime 
que lealpis qui touchent à de* intérêts doi
vent être appliquée» par pauers. J'ai tou
jours pour ma p u t pris cette précaution. 
Pourquoi f Parée «ue bien qu'un principe 
soit juste, il est nécessaire de le faire ac
cepter par l'opinion et de laisser les moeurs 
se faire aux transformations que son appu-
cation comporte. 

Dans cette question du repos hebdoma
daire, te voudrais aussi qu'on tint compte 
de ce principe qu'on ne fait pas de lois so
ciales dans la discarde et dans la guerre. 
C'est ce principe qui m'avait inspiré quand 
>e voulais réaliser ces conseils du travail 
où les représentante des employeurs et des 
employés se réuniraient autour d'une même 
table pour discuter ensemble leurs intérêts. 
Ce projet a été l'objet de bien des railleries 
et cependant U n'y a pas d'autre moyen 
d'arriver à un accord, lorsqu'il s'agit com
me c'est le cas pour le repos hebdomadaire, 
d'une loi dont le principe néeet pas contesté, 
mais dont tes modes d application sont très 
discutés. 

Dans une corporation, patrons et ouvriers 
se mettraient d'accord chacun de leur coté. 
Et alors leurs représentants se réuniraient 
pour chercher 4 faire l'entente entre em
ployeurs et employés. Si l'entente ne se tai
sait pas, alors te loi s'appliquerait 

Je ne connais pas d'autre moyen de se 
préparer a te vie sociale que de faire son 
éducation soi-même. Si nous traversons dis 
difficultés, c'est qu'une démocratie ne peut 
pas s'établir sans faire des expériences qui 
coûtent aux uns et aux autres. 

Millerand, en terminant, a déclaré qu'il 
n'y avait pas de réforme pins importante 
que l'éducation des citoyens, et il a ajouté: 

Ce que je veux dégager, c'est qu'il est in
dispensable que vous n'oubliiez jamais, n 
dérendant vos intérêts, les intérêts de vos 
ouvriers qui sont complémentaires des vé-
tres, qnl sont, si Je puis dtre, harmoniques 
avec les vôtres. 

Continues * vous grouper, à défendre vo» 
intérêts, mais n'oublies pas que vo3 ou
vriers sont vos collaborateurs ; ne montra 
pas d'hostilité à ceux qne vous accusez d'ê
tre les oppresseurs, après avoir été les op
primés ; associei-vous a l'œuvre sociale qui 
fait la force de la République. » 

L'état d'esprit qui se révêle est inquiétant. 
La réaction, sous le masque trompeur de 
défenseur de 1a liberté économique, va ten
ter de grouper les mécontents et de les me
ner à l'assaut des falotes garanties données 
par la République aux travailleur». 

Que les républicains y veillent D y a là 
un véritable danger qu'il est urgent de pré
venir. 

Le rachat de l'Ouest 
et les vacances des Chambres 

saassasaaMMjMpMBaaoH 
L'Allemagne, qui ne poUfKit dan» te» Bal

kans qu'une politique d'expansion oommer-
-* Itntantion de déjouer , n'a nulle! 

te réussite de l'œuvre des réformes en Macé
doine. 

Elle n'a élevé, par l'organe de son ambas
sadeur a Constantinople, que des objec
tions de détail pour te réorganisation judi
ciaire. 

Pour te reste, l'Empire s'en ttent à te com
munauté d'action avec les puissances. 

L'Interview entame ensuite la question de 
Perse. 

L'entente franco-russe, dit le prince de 
Bulow, reconnaît le principe de la porte ou
verte, ce que l'Allemagne mettra h profit en 
se eonformant à sa politique générale. 

Parlant du chemin de fer de Bagdad, il 
réf'ite les bruits fantaisistes qui représen
tent l'Allemagne comme voulant mettre te 
main sur la Perse. La ligne de ce chemin 
de fer finit a te frontière persane et ne tra
verse que des territoires turcs. 

Dans te litige turco-persan, l'Allemagne a 
touê u n rôle pacificateur et a conseillé à te 
Porte de retirer ses troupes et d'éviter tout 
ce qui pourrait conduire à un conflit 

Les capitaux allemands occupent la pre
mière place dans la Société des chemins de 
fer de Bagdad, mais l'Allemagne n'a cepen
dant Jamais empêché la participation des 
capitaux étrangers. C'est pourquoi, bien que 
1 affaire soit, dans son esprit, allemande, elle 
porte les couleurs du pavillon turc et garde 
un car-ictère international. 
M KA."e.rnaîÇne n e Pense ni à' la colonisation 
do JAsie-Mmeure, ni à l'acquisition d'un 
port dans le golfe de Bersique : mais elle es
père que le chemin de fer de Bagdad favori
sera la développement économique de la Mé
sopotamie, ce qui sera profitable pour tout 
le monde. Noua ne voulons que procurer des 
marchés et du travail à notre Industrie. 

La maladie de M Boudenoot obliqe le Gou
vernement à retarder la discussion du 

rachat. — Les Chambres se sépa
reront au commencement d'avril 

Paris, 17 mers. — Cest aujourd'hui «rie la 
commission sénatoriale des finances devait 
se réunir nour autoriser te dépôt du raooort 
de M. Boudenott relatif au rechat de la com
pagnie de l'Ouest . 

Mais M. Boudenoot vient ds faire savoir 
qu'il était atteint actuellement d'une affec
tion des yeux qui le mettait dans l'impossi
bilité absolue de se livrer à la correction 
des épreuves de son rapport. Par suite, l'im 
pression et la distribution de ce document 
vont se trouver retardées de plusieurs jours. 

Le gouvernement devra renoncer à l'infon-
tion qu'il avait de demander nu Sénat de 
ne commencer ses vacances de Pâ/pies qu'a
près l'achèvement de la discussion du rachat 
Il deevra se contenter de f8ire amorcer 
débat avant la séparation, quitte à en re
prendre la suite A te rentrée du mots de 
mai. 

Il est probable que dans ces conditions te» 
deux Chambres se sépareront le 2 ou le 3 
avril prochain, pour permettre à leurs mem
bres de se rendre dans leurs départements 
respectifs afin de prendre part à la -ériode 
électorale pour tes élections municipales gé
nérales, fixées, comme on le sait, au premier 
dimanche de mai tous les quatre ans. c'est-
à-dire au 3 mai cette année. 

Etant donnée l'obligation de laisser s'ac
complir tes ballottages et l'élection des mai
res et adjointe, on prévoit nue tes Chambres 
rentreront le 19 mai au plus t ô t 

LA QUESTION 
DES BALKANS 

UNE INTERVIEW DU CHANCELIER DE 
BULOW. — LES INTENTIONS DE 

L'ALLEMAGNE 
Saint-Pétersbourg, 17 mars. — Le Novoié 

Vrtfmia publie une longue Interview du 
chancelier de l'empire allemand. 

M. de Bulow y déclare catégoriquement 
que le gouvernement autrichien a informé en 
même temps les cabinets de Pétersbourg et 
de Berlin du projet de chemin de fer du 
Sandjafc. Le» affirmations de te presse russe 
disant que te projet avait été suggéré par 
Berlin sont donc complètement erronées. 

Les projets austro-hongrois sont parfaite
ment d'accord avec le traité de Berlin, et 
n'ont en vue que des bute commerciaux. 

LA GUERRE 
AU MAROC 

Un trouvai engagement 
Casablanca, 17 mars. — Les cotonnes par

ties hier campèrent au Dar-Ould-Fatiroa.-
MJoe. 

A deux heures, les colonnes, moins la 
garde du camp, partaient dans te direction 
de ZaouIasy-eVOurimi, poor s'assurer des 
intuitions des gens des tribus des Chaouïas 
gri t>és autour du marabout da Mohamed-
ben-Abdellah, dit Bounou-Allah. 4 cause de 
la dernière paniqoe de Casablanoc. 

A s ir kilomètre» do camp, des cavaliers 
et fantassin» ennemis ont commence un feu 
sur la cavalerie-

L infanterie s'e»t avancée sou^ la nrotec. 
«on de l'artillerie et a déqaqé la plaine jus
qu'à 18 .'lomètre» du camp. 

Le» colonnes sont arrivée» ensuite devant 
de nombreux douars populeux qui les ont 
accueilli* à coups de iusil 

L'infanterie a donné l'assaut à ta baïon
nette et a fait de nombreuses victimes. 

Le» enfants ont été épargnés ; au retour 
de la colonne, qunze cents tente» environ 
ont été brûlées. 

L'opération a pleinement ré?issf. Elle don
nera d'excellent résultats pour ta pacifica
tion des Chaouïas. 

Le combat du 15 
NOS PERTES : UN TUE. UN BLESSE 

T—««M-, 17 turra. — Tje général dTAmade 
télégraphie de Mediouna, 16 mars, quatre 
heures du soir : 

« Les troupes regagnent Ber-Rechid, où 
?Ues prendront quelques jours do repos. Les 
pertes de la journée du 15 mars sont tes sui
vantes : un spahi tué et un tirailleur algé
rien légèrement blessé. 

» L'état sanitaire est excellent. >i 

la mebella de Méquinez 
Fez, 10 mars fréexpédiée de Tanger, le 17 

mars). — Kittani a échoué dans la Tormat»n 
de la mehalla di? Méquinez, faute d'argent. 

Il a demandé à Omrani de lui avancer des 
fonda. Celui-ci a prescrit un impôt de quatre 
douros sur les maisons riches, de deux sur 
les maisons pauvres, snon elle devront four
nir un homme pour le djehad, mais te plu
part des taeis refusent de paver. 

DANS LE SOD-ORANAIS 
LE COMBAT DTL-HAMETDA 

Une dépêche d'Oran donne les détails sui
vants sur le combat d'El-Hameida dans le 
Sud Oranais, au cours duquel hut tué le 
lieutenant Régnier du 2e tirailleurs algé
riens-

Dans les premiers jours de mars, un djieh 
de Berabers vint attaquer une tribu amie, 
A Kerzag, à la suite d'un coup de main. 

Un détachement de cent hommes, compo
sé de méharisles et de tirailleurs, partit de 
Beni-Abbès et se mit àla poursuite du djich. 

Là 11 mars, à El-Hameida, à 20 kilomètres 
à l'ouest de Beni-Abbès, à la tombée de la 
nuit, un fort parti de Berarbers. de 700 hom
mes environ, attaqua le groupe, mais il fut 
repoussé. 

Dans la nuit les Berarbers revinrent à la 
charge dans le but de reprendre leurs morts. 
Un nouveau combat s'engagea : finalement 
l'ennemi s'éloigna. 

Cest dans ce dernier combat que le lieute
nant Régnier fut tué, ainsi qu'un mébariste. 

Le maréchal des logis Colonna ainsi qu'on 
sergent de tiraUteurs furent blessés pan griè
vement * 

Le lendemain du combat te petite troope 
reprit la route de Beni-Abbès. 

L'ATTAQUE DU TRAIN 1» 

LES BANDITS 
D'ETAMPES 

Albinat prétend toujours s'appâter Lersy. — 
On croit qu'il aurait également commis 

un crime en Italie. 
Paris, 17 mars. — Nous avons dit nier que 

des confrontations avaient eu lieu à Etam-
pes, dans le cabinet de M. Germain, entre 
Leray-Albinet et un employé des postes de 
Bordeaux, préposé- au guichet de la poste 
restante, M. Castagnié, et M. Buisson, cour
rier des postes entre Méréville et Ar ^erville. 
M. Castagnié avait déclaré entre autres cho
ses que le pseudo-Leray lui avait dit un jour 
« Voyez donc, à tout hasard, si vous n'au
riez pas quelques lettres au nom d'Alblnet ï>» 
Le second n'avait pas reconnu le prévenu. 
M. Germain a entendu, en outre, le gardien 
chef Bernard, de la prison de Bourges, et le 
gardien chef Authier, d'Angoulêmc, lequel 
se trouvait à Saint-MarUn-de-Ré en mérns 
temps qu'Albinet Tous deux se sont mon
trés très affirmatifs sur l'identité de l'an
cien condamné; mais ce dernier a vivement 
protesté. 

Ces témoignages, a-t-il dit en substance, 
sont de nulle valeur. Voilà des gens qui pré
tendent me reconnaître dans un ancien for
çat, nommé Albinet, qu'ils n'ont fait qu'en
trevoir, U y a douze ans, alors qu'il était 
complètement rasé et revêtu de la casaque 
du bagne. Comment peuvent-ils l'identifier 
avec moi qui porte te moustache et tes che
veux longs et qui suis vêtu comme tout le 
monde 1 u faudrait que j'aie plue particuliè
rement retenu leur attention. 

Mais les gardiens renouvelèrent leur af
firmation. Ils fournirent sur le compte 
du prévenu de3 renseignements anthropo
métriques qui concordèrent avec ceux trans
mis au parquet d'Etampes par M. Bertillon. 

La liste dos témoins étant épuiste, M. Ger
main questionna Albinet sur son lien Je 
naissance, mais ce dernier déclara qu'il ne 
voulait rien dire pour ne pas faire de peina 
à sa famille qui est fort h-norable. U a tait 
ensuite un récit fantaisiste do ses divers 
voyages dans la France entière et notam
ment à Paris où il avait séjourné quelques 
jours à 1 Hôtel de Nice, rue de Rivoli, à rhô-
tel du Conseil d'Etat, rue de Litte, et dans 
une maison meublée de la rue de Lyon, dont 
il a oublié l'enseigne et le numéro Son sys
tème de défense est, en somme, toujours !» 
même Malgré les dépositions les plus acca
blantes, il nie plus que jamais être Albinet 
et se cantonne do plus en plue dans la per
sonnalité de Leray. 

D'autra part la préfecture de Rome s té
légraphié à M. Hafnard pour lui signnter le 
fait suivant. Le -1 décembre dernier, on 
trouva dar.s un compartiment de Ire classe 
en unrf de FoUgno 'Italie), le corps de M. 
Hardi ingénieur à Vérone, Î e malheureux 
avait été en cours de route tué d'un coup de 
couteau. Le vol avait été le mobile du crime. 
La préfecture de Rnme prie le chef de la Sû
reté de vouloir bien véritier si, ml moment 
où ce erimffi a été commis, Albinet était ab
sent de Bordeaux. M. Hamard va, en consé
quence, faire procéder à une enquête dont le 
résultat sera porté à la connaissance du pré
fet de Rome. 

EN ESPAGNE 

Contre les droits d'Octroi 

Une manifestation dans la province de Ba-
dajos. — Deux morts, 27 blessés. 

Madrid, 17 mars. - L'fmparcial publie 
une lettre, de Vttla-Mueva. province de Bada-
joz, où l'on raconte qu'une centaine de fem
mes et d'enfants sont venus protester con
tre le projet de rétablissement de droits 
d'octi^i. 

Après la première sommation, les mani
festants ne s'étant pas dispersés,te garde ci
vile a tiré à trois reprises. 

Les manifestants se sont enfuis en désor
dre. 

Il y a eu une femme tuée et 28 blessés. Un 
de ces derniers a succombe et deux sont 
dons un état désespéré. 

LES D O U A N I E R S 
E T M . CAILLAUX 

Le congrès des douaniers. — La délégation 
au ministère des finances. — L'ordre du 

Jour. 
Paris, 17 mars. — Une importante délé

gation des douaniers comprenant des agents 
de toutes les directions de France, s'est ren
due au ministère des finances. 

On sait les incidents qui se sont produits 
hier. M. Caillaux, n'ayant pas été instruit 
préalablement des desiderata qui devaient 
constituer la réclamation des douaniers, a 
refusé d? recevoir la délégation. 

Des membres du Parlement. MM. Cec— 
caldi, Lafferre, Delory, Ghesquière, Fiévet 
étaient heureusement intervenus auprès de 
M. Delanney-

L'audience commencée a dix heures et de
mie, n'a pris fin qu'à onxe ueares quinze. 

Les douaniers ont fait valoir auprès de 
M. Delanney tel revendications qu Us 
•valent exprimées an cours du congrès. 

La délégation s'est rendue ensuite au ca
binet du ministre, où elle a été reçue, à 
midi, par M. Caillaux Les douaniers lui ont 
été présentés par les députés et par M. De
lanney, directeur général des douanes. 

Un des membres de la délégation a In ad 
ministre l'ordre du jour suivant, rédigé par 
M. Ceccaldi et approuvé par tous ses collè
gues présents : 

« Les délégués des douaniers, réuni» à 
rissne du Confrês et mandatés à cet effet 
par leurs camarades, déclarent qu'ils non» 
entendu s'associer à aucune attaque contre 
tes membres du gouvernement «t leur chef ; 

Regrettent qu'un des considérants de 
leurs voeux, relatifs à l'application de ta loi 
de 1884 sur les syndicats, ait pu être consi
déré comme une atteinte portée à la dignité 
des membres dn Parlement ; 

Que l'ordre du jour relatif à la réintégra
tion des fonctionnaires qui a été voté ne 
saurait avoir pour eux le caractère d'une 
critique de l'attitude prise par la Chambre 
et le gouvernement mais constitue un sim
ple appel à l'indulgence des pouvoirs publics) 
en faveur des fonctionnaires frappés ; 

Qu'ils repoussent l'anti-patriotisme et dé. 
clarent être attachés à la République et à 
ses institutions ; 

Jamais aucun d'eux n'a entendu et n'en
tend prendre part aux luttes des partis et 
toute tenr action se portera sur le terrain 
de défense de leur» intérêts professionnete 
que leur directeur général a tout pnrtirmte-
remeul défendus et respectés jusquici. » 

Le ministr» a pris acte de cette déclara-
lion ; il a rappelé au personnel des douanes 
ses devoirs vis-à-vis du gouvernement et de 
la République : li a indiqué que te bienveil
lance des pouvoirs publics était acquise aux 
agents des douanes, que leurs desiderata 
seraient étudiés avec le plus grand soin ; 
il les a enfin encouragés à persévérer dans 
tes sentiments dont la délégation lui avait 
remis 1'expressjon écrite au début de l 'a* 
dience. 

Informations 
REGIONALES 

SUICIDE d'un D O l ' A M E B 
A BOULOGNE 

DESESPERE D AVOIR ETE ABANDONNE 
PAR SA FEMME, UN DOUANIER. 

ORIGINATRE DE TOURCOrNG, 
SE FAIT SAUTER LA 

CERVELLE 
Un draine s'est déroulé hier, vers midL 

rue Yvart. La douanier, miné par le cna> 
grin que lui causait l'abandon de sa femme* 
s'est suicidé en se tirant un COUD de revote»» 
dans la tête. 

Voici dans quelles circonstances le drame 
s'est déroulé : 

LE MENAGE DU DOUANIER 
Il y a environ deux ans. Eugène Seillier» 

né à Tourcoing le 9 mai lSâu. épousait m 
Boulogne-stir-Mër Maria Duminoq, Agée M» 
joaixi'nui de ̂ 6 ans-

Nommé préposé des douanes S Boulogne, 
Seillier vinl habiter cete vilte avec sa jeûna 
femme. 

D'humeur acariâtre, la femme SellBer ne 
tarda pas à faire à son mari des scènes vio
lentes qui devinrent plus tréquentes encore 
après la naissance d un enfant. 

Un après-midi que le douanier était de 
service, sa femme enleva le mobilier avefl 
l'aide d'un collègue de son mari et retourna 
habiter chez ses parents, à Berck-sur-Mer. 

Seillier conçut un violent chagrin de cet 
abandon que rien ne justifiait II se rendit 
à Bertk et essaya par tous les moyens de 
décider sa femme à reprendre la vie com
mune. Celle-ci s'y refusa obstinément 

Seillier revint à Boulogne et alla habiter 
chez M. Devlllers, tonnelier, au numéro il 
de la rue Yvart. Il loua une petite chambre 
au second étage sur la rue et Prit pensiod 
chez Mme Leveleux, même rue-

En Juillet dernier, il décida de régulariser 
sa situation et d intenter une action en di
vorce. De cette façon, se disait Seillier, m a 
femme m'ayant, abandonné, le tribunal ta 
forcera bien à me confier mon enfant 

U sollicita donc l'assistance iudtciaire, ses 
modestes appointements ne pouvant lui suf
fire pour soutenir son procès. 

L'assistance judiciaire Tui fut refusée. 
Seillier fit appel de cette décision. La cou* 

d'appel de Douai maintint la décision de! 
barreau de Boulogne. 

Une troisième fois, il v a un mois, il r * 
nouvela sa demande- Elel subit le même sort 
que les deux précédentes. 

LE DRAME 
Désespéré de cette situation, le malheov 

reux douanier résolut d'en finir avec ta vtoj 
Hier à midi, ne le voyant pas arriver com

me d'habitude, la dame Leveleu, chez la
quelle Sellier prenait pension, envoya son 
petit garçon au domicile du douanier. 

L'enfant entra dans sa chambre et aperçut 
l'infortuné couché tout habillé «or son lit, 
la tête ruisselant dans le sang. 

Affolé, le petit Leveleu se mit à crier el 
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TRO£BBMB PARTE* 

•» Eh bien I ça veut dire qu'il n'ir» pas an 
Friout puisqnll a patente nette et qu'il n'a 
pas de malade à bord. 

Ah ! tant mieux 1 
v - n n'aura pas te visite de la SantéT-
w Alors, dans une heure, il sera dans te 

pet* 1 _ 
. . . Oui, mon bon, dans une heure au plus. 
Caeet et BeoSelé remercièrent le guetteur 

e t ils partirent 
Apre» avoir lestement mangé un peut ae-

i«dner. Us se rendirent * te loltetto, et île 
se trouvaient sur tes quais quand te «Nœnn» 
«otra dans le port. I 

Loriot — méconnaissable sons son dégui
sement"— était sur te raillard d'arrière, a 
côté de John Siépbensbn avec qui il cau-

— Puisque von* ne commisse» pas Mar-
•arfUe, lui disait-il, te vais vcos conduire à 
•'hôtel où j'ai l'habitude de descendre t 

~ Quel eet cet hdtel T demanda l'Anglais. 
— L'hôtel Noallles. On y est très bien 
El dén one te navire m i «marré, dès qu» 

récbnUe fut abaissée, Lortoi et John Stéphen-
•rm descendirent à terre, . 

lîee-SeJé comprit qu'* caos» de / A n g l a i s , 
qtd>onrrnH te wcnnnnttea, i l ne devei lpn» 
8euSSoT •» P«««* W •» » «•*»• ^ t e l -
Tiaeneeqnl rattrnTbten compris, et après-
avoir fait abaraer sur nne voiture les baga

ges visités par te douane, U cria assez haut 
au cocher pour que Bec-SaJi l'entendit : 

— A l'bôtel Noailtes 1 

CHAPITRE LXXVI 

Enseveli vivant 

Qu'étaient devenus tes Routin 1 
L ex-forçat s'était proposé de pécher de 

nuit, te |our où Bec-Salé t'avait aperça sur 
le quai de Rive-Neuve faisant l'emptette 
d'un cordage et d'un grappin. 

Tel était 1» seul motif de son absence pen
dant ta nuit où avait eu Heu le terrible dra
me que nous connaissons. 

Routin avait emmené sa femme avec loi 
dans son canot, car elle almatt beaucoup te 
péobe e t temate elle ne l'avait faite te 

nui t , ^ . . . 
An petit jour, te coopte hideux songea a 

regagner te terre. 
Routhi saisit les avirons, et en moins d une 

heure il put atterrir -, — mate, comme 11 ne 
connaissait pas encore bien les parages, U 
prit te village de l'Rstaqoe pour estai de 
Saint-Henri et il y accosta. 

Js crois que je me suis fourré dedans, 
dit-il à sa femme. Je ne reconnais pas te 
**i?"Cest c e q a t M m e disais, répondit U 

— Ma toi, tant pis 1 Je vais amarrer ta 
chaloupe ici. Nous ne devons p « êteebtan 
loin ; je viendrai te rechercher. P r e n d s ! » 
corbeille de poissons ; nous demanderons 
notre chemin à te première personne «rua 

nous n u c w w x i w w . . 
Bt te barque étant amarrés, les avireoB 

attachés aux bancs avec «ne chaîne sadeeae-
sée, tes Routin se mirent m msrsfci, 

II n'y avait pas de sentier et il l*»ur éttOt 
tmuossible de suivre te bord Jfi.L'mun_ eaa. ôi 

un certain endroit la mer battait i n énorme 
rocher taillé à p ic 

Ile y arrivèrent et Us se trouvèrent ainsi 
à plus de trente mètres au-dessus du niveau 
it la mer. 

La Routin marchait devant portant sur 
sa tête te panier plein de poissons. — Kou*"n 
U suivait à quelques pas, marchait .oot é 
tait au bord du senflkr et cherchant à r»-
rienter. 

Tout à coup, un bruit retentit, — un bruit 
senrd se fit entendre. 

L» Routin, épouvantée, se retour»*. 
Elle vit une masse énorme de terre qui 

venait de se détacher du sol sur lequel elle 
marchait et qui roulait au tond du précipice 
formé par la carrière, entraînant son mari 
avec eue. 

Routin n'avait pas pris garde que te ter
rain sur lequel il marchait était miné en 
dessous par tes travaux de te carrière. 

Les pluies de l'hiver avaient fai' leur ou
vrage dévastatlur, et par des infiltrations 
continus avaient miné te soi que rien ne sou
tenait plus et qui menaçait rutae. — L'agré
gation du terrain sur la hauteur n'était plus 
maintenue que par les plantes qui y pous
saient ; mais leurs racines ne formaient 
qu'une bien faible résistance. 

Cest sur ce sol-là que Routin passait, en 
regardant au loin s'il découvrait les maisons 
de Saint-Henri. 

Le poids de son corps suffit pour 
reffondremeot terrible. 

Le terrain s'enfonça sons ses pieds. 
Il route avec les masses de terre et de 

pierre qui s e détachèrent 
* n fat précipité avnc elles a» tond de l 'a i* 
ma. 

n étatt enseveli vivant l 
La Routin poussa nn cri de terreos e t recula 
épouvantée. * 

Elle auoela aa secours. 

Des gène qui passaient ceux des mai- . 
sons voisines, l'entendirent et accoururent 

On organisa immédiatement un sauvetage 
dès qu on sut qu'un homme avait été englouti 
dans cet effondrement 

On courut chercher la gendarmerie, les 
pompiers, le commissaire de police. 

On apporta des bêches, des pioches et des 
pics. 

De» hommes de bonne volonté se mirent 
aussitôt à l'œuvre. 

On essaya de déblayer* de faire des fouil
les. 

Mais l'ébonlement était considérable, et 
l'on ne pouvait pas espérer de retirer vivant 
l'homme qui avait été englouti. 

La oRutin poussait des cris affreux. 
Elle appelait son mari, elle pleurait, elle 

trépignait elle hurlait I 
Le brigadier de gendarmerie, qui était 

accouru pour veiller à l'ordre, se concerta 
avec un chef de poste de douaniers, et ils 
furent d'avis de ne pas laisser continuer les 
touilles. 

Il y avait nn danger évident pour tes tra
vailleurs qui se dévouaient 

D'autre part te sauvetage était impossible. 
U y avait déjà phi» d'un quart d'heure que 

l'effondrement s'était produit 
Certainement te malheureux était mort 
Bt au-dessus des ouvriers qui fouillaient 

les terres entassées, on voyait des masses 
entières suspendues, séparées par de pro
fondes crevasses, prêtes à s'écrouler et me
nacer de tout ensevelir sons leur poids. 

L'alarme rot donnée. 
On cessa de fouiller. 
Alors la Routin fit entendre des cris en

core plus violents. 
Bne vociférait comme une possédée. 
Elle criait que ron assassinait son mari. 
Eue demandait an» l'on continuât é cher

cher. 

On eut toutes les peines du monde à l'em
mener. 

Enfin, un douanier et le brigadier de gen
darmerie parvinrent à l'entraîner avec eux. 

Quand elle leur eu t dit qu'elle habitait 
Saint-He iri, ils l'y accompagnèrent. 

Arrivée chez elle, la mégère fut bien autre
ment surprise. 

Deux agents i y attendaient 
On raconta l'accident dans lequel Routin 

avait péri. 
La Routin fut arrêtée sur-le-champ. 
C'est alors qu'elle entra dans une rage 

indescriptible. 
Elle cria qu'elle était Innocente, qu'elle 

n'avait jamais fait de mal à personne. 
Mais l'agent Landerot savait à quoi s'en 

tenir sur son compte. 
Malgré ses cris et ses protestations elle 

fut conduite à la prison des Présentâtes en 
vertu du mandat d'arrêt qui était décerné 
contre elle. 

A te prison, ce fut bien une autre scène. 
Elle injuria tout le monde : les agents, tes 

gardiens, tes religieuses. 
On pensait qu'on avait affaire à une force

née, et son passé ne plaidant pas trop en sa 
faveur, on eut aucun ménagement pour elle. 

Pour la faire rester tranquille, pour l'em
pêcher de se jeter sur tout le monde, on dut 
te revêtir de la camisole de force. 

Mais si cela l'empêcha de s'agiter, cela ne 
lui ferma pas la bouche. Ses cris redon-
blèrent. Elle vociférait comme nne folie an 
paroxysme de la fureur. 

On la menaça de lui mettre un bâillon. 
Rien ne fit 
Alors, on la jeta dans un cachot obscur, 

d'où ses cris ne pouvaient être entendus, en 
laissant à l'épuisement de ses force», le soin 
de ta calmer. 

I Dès ans Loriot tut arrivé à l'hôtel NoaiUes 

en compagnie de son ami Stephensoo, d 
chercha à voir Bec-Salé. 

Il savait bien que l'Anglais ne pouvait pas 
entreprendre de suite les recherches anx-
quelles il méditait de se livrer pour décou
vrir la retraite d» Raoul de Montai et la 
faire arrêter comme auteur du vol de la 
poste de Londres, afin de toucher la forte 
prime promise. , . 

Il sortit donc et U n'eut pas à aBer torl 
loin. 

Bec-Salé avait suivi la voiture, toujours 
en compagnie de Cadet, et ils étaient tous 
deux en train de faire les cent pas devant 
l'hôtel Noailtes, bien certains que Loriot, qui 
tes avait vus, sortirait pour les rejoindre. 

Dès qu'il vit Bec-Salé : e 
— Suis-moi, lui dit-il en passant près de 

toi. 
Et arrivé au cofn dn boulevard du Musée, 

où s e trouve une station de voitures, il 
monta dans un coupé où Bec-Salé et l'agent 
Cadet le rejoignirent aussitôt 

Eh bien T interrogea Loriot. 
— Ah I Msieu Lortoi, dit Bec-Salé dés que 

la voiture se fut mise en marche pour te 
Prado, selon l'ordre donné au cocher, il y a 
du nouveau, et je n'hésite pas à dire ans 
vous allez être épaté. 

— Vovons, vite I 
— Eh bien l VAlbine est trouvée. 
— Par toi î 
— Oui, par mot. 
—.Cest bien, ça, Bec-Salé I Bt la petits f 
• - Oh 1 la pauvre gosseline t cela vous ter» 

pitié de te voir. Vous ne ponvec voua ima
giner tout cm que cette chipie de femme a 
inventé pour la fstre souffrir... — Mais tels, 
sez-mol d'abord von» dire qui est monsieur, 
dit Bec-Salé en désignant Cadet — Ces t un 
agent de te Sûreté auquel on m'a confié, 
comme )e vous l'ai écrit 

— Attitrés, bien, fit Lortoi» satteteùt év*. 


